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I l . ÉLÉMENTS 
POUR UN E RÉFLEXION 
SUR LA GESTION 
PATRIMONIALE 

Cette première investigation autour de la notion de 
fonctions nous a conduit à chercher à approfondir  ce 
qu 'était la « fonction patrimonia le », et à nous demander si  
on pouvait dédu i re des règles de gestion concrète à part ir  
de cette réflexion.  

A) Eléments de vocabulaire 

Tout d 'abord qu 'appelons-nous patrimoine ? Nous en 
avons proposé deux définit ions : 
- une définit ion plutôt économique : u n  patrimoine est 

un  bien susceptible (moyennant une gestion adéquate) 
de conserver dans le futur des potent ia l ités d 'adapta­
t ion à des usages non prévisibles dans le présent ; 

- une définit ion plutôt sociologique et pol it ique (3)  : en­
semble des éléments matériels et i mmatériels qui 
concourent à sauvegarder l 'autonomie et l ' identité du  
t itu la ire et  son adaptation au cours du temps dans un  
univers variant.  
La seconde défin it ion est convergente avec la pre­

mière, mais ne la recouvre pas entièrement. En  effet, la 
seconde impl ique qu 'un  patrimoine ne consiste pas seule­
ment en u n  élément matériel, mais inclut également une 
manière de s'en servir et d'en jouir ; c 'est un  comporte­
ment acquis .  E l le impl ique aussi que tout patrimoine est 
attaché à un t itula ire : la sécurité matériel le et psycholo­
gique que donne à celu i -ci  l ' existence d u  patrimoine lui  
permet de s'affirmer, d 'entreprendre des actions nouvel­
les, donc de s'adapter. 

Nous avons également tenté, en col laboration avec 
Claude Jérôme MAESTRE de défin i r  quelques caractères 
d 'un  patrimoine s ign ificatifs pour sa gestion . C.J. MAES­
TRE dans (4) recense les suivants : · 
- capacité de reproduction et d'adaptabi l ité ; 
- extension dans la durée ; 

(3)  Bertier et Ol lagnon, 1 978.  
(4) Maestre, 1 977 .  
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- existence de cycles naturels, rythmes et seu i ls ; 
- variété ; 
- capacité de procéder par essai -erreur et d ' innover. 

Au cours de ces réflexions, nous avons constaté que  
nous  usions d' un  vocabula i re assez caractérist ique. Nous 
avons alors dressé une l iste de ses termes pour tâcher de 
mieux voir  leur art iculat ion : 

patrimoine, héritage, histoire, continu ité, 
- i rréversib i l ité, obsolescence, frag i l ité, 
- protection, défense, 

acqu isit ion, reproduction, génétique, évolution, vie, 
développement, 

- avenir, incertitude, a léatoire, imprévisible, 
- individu, t itula ire, 
- identité, sécurité, autonomie, 
- ressource, consommation, 
- comportement, fonction, spécial isation, 
- organisme, populat ion, territoire, 
- système, global ité, mi l ieu,  environnement. 
- interdépendance, relation, organ isation, 
- échel le spatio-tem porel le, cycles, rythmes, seui ls, 
- variété, potential ité, adaptabi l ité, complexité, 
- innovation, essai-erreur, apprentissage, 
- création d'ordre et de structures à part ir  du  désordre 

et de l 'a léatoire (5), 
- information, ig nora nce, 
- représentation, modèle, langage, 
- culture, lecture, gri l le,  code. 

(5 )  Cf. les développements récents de la thermodyna­
mique,  par exemple les travaux de 1 .  Prigogine.  
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8) Eléments pou r une discussion 

Comment organiser en discours ces éléments de vo­
cabula ire ? Sans aborder ic i  cette tâche ( i l  y faudrait peut­
être tout un  l ivre). l imitons-nous à certa ines remarques. 

Un premier regard sur  cette l iste nous a conduit à 
d ist inguer trois grands axes rejoignant des notions à la 
fois opposées et complémentaires : 
- un axe passé-futur (ou p lutôt conservation d 'un  héri ­

tage-adaptation à l ' imprévis ible). 
Ces deux pôles opposés à première vue s'art iculent 
dans la notion de « conservation des potential ités » ;  

- u n  axe individu-système global .  I l  oppose notamment 
le caractère individuel (et plus ou moins étroitement 
spécial isé) d u  titu la i re ( personne physique ou organisa­
t ion)  gestionnaire d'un patrimoine, avec le caractère de 
g lobal ité que présente le fonctionnement d'un éco­
socio-système ; 

- un axe nature objective de la réa l ité-nature symbol ique 
de la représentation que l 'on en peut avoir à travers les 
langages, les cultures, les modèles. 

Ces axes sont-i ls indépendants ? Sans doute non.  
D'abord la notion de variété et ce l le voisine de complexité 
interviennent dans chacun de ces axes. A la variété de 
l 'héritage et de l ' h isto ire des ind ividus (et de leur propre 
mode de représentation de la réal ité) correspond la com­
plexité des éco-socio-systèmes auxquels i ls appartiennent 
et la variété des aven irs incerta ins, a léatoires ou imprévisi­
bles qui les attendent. 

Peut-on al ler jusqu'à rassembler les pôles trois par 
trois, avec un  pôle regroupant ind ividu,  héritage, culture, 
opposé à un pôle regroupant système, avenir, réal ité ob­
jective ? On aurait a lors un  seul axe opposant deux pôles : 
le premier étant privi légié par les l ibéraux et conservateurs, 
le second l 'étant par les progressistes et les « dog ma­
tiques ».  Privi légier l ' un  ou l 'autre pôle conduit  à l 'une des 
deux positions idéolog iques : 
- poser que la variété des ind ividus avec leur culture et 

leur héritage est le gage de l 'adaptation au futur et en 
défin itive de la survie d u  patrimoine de la col lectivité ; 

- poser que l' éco-socio-système doit être étudié et p la-
n if ié scientifiquement, cette planification étant le gage 
d u  progrès de chaque ind ividu dans le futur. 
Nous pensons que la réflexion sur une gestion patri­

moniale devrait part ir d 'une recherche sur la man ière dont 
les s ix pôles de ces axes s 'articulent « d ialectiquement » 
l ' un  l 'autre.  

Dans cette recherche la not ion de variété tient, 
croyons-nous, une place centrale, mais p lusieurs d ifficu l­
tés fondamentales subsistent : 

• l ' homme ne connaît la réa l ité 
·
qu 'à  travers des codes, 

des langages, des modèles. Nous ignorons s i  c'est la 
variété ou l ' un icité qui est la nature ult ime de la réa l i ­
sation .  Tout ce que nous savons c'est que nos codes, 
nos langages, nous font voir de la variété dans le 
monde, et que p lus ces langages sont évolués, p lus 
nous percevons f inement des nuances dans la variété. 
La variété dépend a ins i  du n iveau d 'observation auq uel 
on  se place, et du  code, de la gri l le,  ut i l isés pour cette 
observation .  
La  variété apparaît donc comme l iée au langage, et  à 

la culture ; nous ne savons pas dans quel le mesure el le est 
intr insèque à la réal ité. c· est ainsi que là où un  ind ividu 
verra son patrimoine, un autre pourra ne rien voir, et 
détrui re ce patrimoine en toute bonne conscience. I nver­
sement, là où le t itula ire ne verra pas de patrimoine,  
quelque individu p lus c la irvoyant ou sensib i l isé verra peut­
être u n  patrimoine de haute valeur laissé à l 'abandon. 



Dans le patrimoine d 'un  ind ividu on peut d istinguer 
(p lus ou moins artific iel lement) ce qui est patrimoine af­
fectif (conjoint, enfants, parents, amis, relat ions). socio­
culturel (connaissances, d ip lômes, expérience, situation 
professionnel le), matériel (maison, argent) et communau­
taire (h istoire, cadre de v ie ,  appartenance à u n  éco-sys­
tème global ) .  I l  est à cra indre que cette q uatrième compo­
sante soit cel le à laquel le le  p lus grand nombre d ' i nd ividus 
est le  moins sensib i l isé. 

Dans le patrimoine d 'une organ isation, on  peut égale­
ment dist inguer des composantes analogues ( implication 
affective de ses membres ; connaissances des technolo­
g ies et des procédures ; relations admin istratives ou com­
mercia les ; actifs du  bi lan . . .  ) .  Là encore les composantes 
col lectives risquent d 'être cel les auxquel les les organisa­
tions sont le moins sensibi l isées . 

Comment donc créer les conditions d 'une gestion du 
patrimoine col lectif ? Notre tendance est de penser qu 'à  
problème nouveau, i l  faut  des institutions nouvelles («  On 
ne met pas du  vin nouveau dans de viei l les outres », écrit 
I ' Evangél iste) : c'est ce type de solution qui est proposé 
pour la gestion de la nappe phréatique d 'Alsace (6). 

Une autre d ifficulté fondamentale vient du  fait que 
toutes nos cultures occidentales nous ont habitués à 
placer au-dessus de tous les autres un patrimoine su­
prême, à u n  n iveau de très haute transcendance ( la  Vertu 
pour les stoïciens antiques ; l 'Al l iance de Dieu pour les 
ju ifs ; la Rédemption par la Grâce pour les chrétiens ; la 
Révolut ion pour les marxistes ; le Progrès de la Connais­
sance pour les positivistes . . .  ). Que cherchons-nous nous­
mêmes à faire : à poser une nouvel le transcendance de 
l ' Ecologie (dont la défense s 'apparenterait f ina lement de 
très près à la Défense de la Patrie de nos pères). ou à 
développer dans notre culture le sens de l ' immanence d u  
patrimoine ? Et. d 'a i l leurs, d a n s  q uel le mesure est- i l  possi­
ble d 'apporter une réponse volontariste à notre q uestion : 
« Comment de multiples acteurs,  dans la variété de leurs 
langages, peuvent-i ls contribuer à une gestion patrimo­
nia le de l '  éco-socio-système global » ? 

(6) Bertier et Ol lagnon, 1 979 .  

C) Eléments pour des comptes de pa­
trimoine naturel forestier 

Comment chercher à créer u n  certa in  « langage com­
mun » entre les acteurs pour qu ' i l s  participent à cette 
gestion patrimonia le ? Et pu isque, du moins dans notre 
culture occidentale technicienne, gestion impl ique comp­
tabi l ité, peut-on rechercher dans des « comptes de patri ­
moine » un  élément de ce langage commun ? Cette q ues­
tion rejoint une préoccupation qui est ressentie au  p lus  
haut niveau de responsabi l ité en France : en effet le  gou­
vernement, répondant à u n  souci  du Président de la Répu­
bl ique, a mis en p lace une Commission i ntermi�isté�ie l le 
des comptes d u  patrimoine naturel . Cette problematique 
nous a donc conduit à élaborer des éléments de réflexion 
relatifs à la mise en place de comptes de patrimoine.  

- Nous avons,  c i-dessus, défin i  u n  patrimoine, en 
première approximation, comme u n  b ien susceptible 
(moyennant une gestion adéquate) de conserver dans le 
futur des potential ités d 'adaptation  à des usages non 
prévisib les dans le présent. D'où la d ifficu lté de comptab i­
l i ser  aujourd 'hu i  que lque chose qu i  aura,  dans le  futur, des 
valeurs encore inconnues, correspondant à des usages et  
à des fonctions qu 'on ne peut  encore connaître, et qu i  ne 
relèvent même pas d'un aven i r  probabi l isable. De plus,  i l  y 
a une certaine contradiction dans le terme de comptabi l ité 
patrimonia le,  car la comptabi l ité se réfère p lutôt au passé, 
et le  patrimoine (dans le sens où nous cherchons à ut i l iser 
ce mot) à l ' avenir. Cette contrad iction doit être dépassée 
en prenant des critères qu i  préjugent le moins possible de 
l ' aven ir. 

- I l  faut donc que cette comptabi l ité soit faite selon 
des critères qui soient les plus indépendants possible des 
contingences actuel les ou futures. Les va leurs monétai res 
sont beaucoup trop sujettes à variations pour fournir une 
base stable, et seules des valeurs physiques peuvent ser­
vir à fonder cette comptabi l ité.  Encore faut- i l  que ces 
valeurs soient suffisamment indépendantes des usages et 
des fonctions. Par exemple convient- i l ,  pour évaluer la 
quantité de produits forestiers sur  pied , de prendre en 
compte la biomasse totale ou la quantité de bois supé­
rieure à un  certain  diamètre ? La réponse dépend des 
technolog ies de valorisation des houppiers dont on dispo­
sera dans l ' aveni r  (fabrication d 'a l iments du  bétai l ,  de 
produ its ch imiques organ iq ues, biochimie, etc . . .  ) .  

De même i l  faut se méfier des définit ions trop  l iées à 
u n  usage. On cite souvent l 'exemple de bois qu i  d u  temps 
de Colbert étaient défin is  comme de très haute qua l ité 
(c'est-à-dire susceptibles de fournir des pièces de char­
pente de navire) et qu i  aujourd 'hu i  sont considérés encore 
comme de très haute qua l ité (comme bois de tranchage). 
Mais à l ' inverse, les bons bois d ' industrie ne sont pas les 
mêmes aujou rd 'hu i  (où ils servent à fa i re de la pâte à 
papier) qu 'au  siècle passé (où i ls servaient à fa i re d u  
charbon de bois) .  

- Les critères à prendre en compte peuvent être, 
· soit quantitatifs (il est alors relativement faci le de défin i r  
une unité de mesure stable dans le temps, et une procé­
dure de mesure constante), soit qua l itatifs : le problème 
de leur éva luation est beaucoup plus diffic i le, car el le se 
réfère souvent à des « jugements de valeurs » qui peuvent 
ne refléter que des fonctions actuel les transitoires. 

- Or les « fonctions » des espaces boisés, q u 'el les 
soient de production, de récréation, sociales ou  symbo­
l iques, sont l iées au  contexte économique social et 
culturel non seulement de l 'époque, mais aussi  d u  groupe 
d'agents économiques ou sociaux concernés par ces 
fonctions (cf. les conclusions de la phase actuel le de 
l 'étude : éva luation des fonctions des espaces boisés mé-

1 73 



d iterranéens). Une même « fonction » peut donc être per­
çue et évaluée de façon très différente dans des 
contextes différents : d 'où une d ifficu lté supplémenta ire 
pour établ i r  des bases d ' une comptabi l ité patrimoniale qu i  
fassent l 'objet d 'un  consensus suffisamment généra l .  En 
effet ce peut être des éléments très différents qui peuvent 
apparaître comme importants du point de vue patrimonial  
à des groupes différents (par exemple une futaie régu l ière 
à très forte production paraîtra aux forestiers un patri­
moine très important, a lors que les écolog istes estiment 
que c'est la forêt qui comporte le plus grand nombre de 
n iches écologiques qu i  possède le plus important patri­
moine). I l  faut donc que la comptabi l ité patrimonia le com­
porte suffisamment de critères pour prendre en compte 
les points de vue des différents agents concernés . 

- Qui dit gestion patrimonia le dit recherche du 
maintien d 'un éventai l aussi  large que possible de poten­
t ia l ités d' ut i l isation .  I l  faut éviter, au n iveau de la compta­
bi l ité, de figer cet aven ir  en construisant quelque chose 
qui deviendra une « bib le » et para lysera certa ines évo lu­
t ions qu i  pourtant auraient été sou haitables. I l  faut éviter 
de fa ire l 'équ ivalent d 'un  ind ice de type « Produit  national 
brut » (P .N .B . )  qui exerce une véritable tyrannie sur  l '  éco­
nomie, d u  fait qu'on a pris l ' habitude de juger, en grande 
partie, une économie selon ce critère, ce qu i  incite à « fa ire 
d u  P. N .B. » au détriment des autres objectifs de l ' écono­
mie.  I l  ne faudrait pas indu i re à « fa ire de l ' ind ice patrimo­
nia l », en figeant, ou du  moins en orientant l ' avenir par des 
ind ices comptables qui seraient peu à peu pris pour des 
objectifs, et en confondant a ins i  la mesure et l 'objectif. 

- Les grands postes d ' u ne comptabil ité patrimoniale 
seront peut-être : les surfaces occupées par les d ifférents 
types de forêts : les biomasses ; la  d iversité. À propos de 
cette dern ière on peut envisager des ind ices du type de 
celu i  de Shannon.  En ce qu i  concerne l 'éva luation des 
surfaces, la télédétection pourrait être, dans quelq ues an­
nées, d 'un  secours certa in .  En rég ion méditerranéenne el le 
permet de mesürer, avec une bonne fiabi l ité, la su perficie 
de tous les feux de plus de dix hectares ayant détruit 
l 'étage dominant de la végétation .  Pour ce qui concerne la 
typologie des espaces boisés, i l  semble qu'on pourra it, au 
stade actuel  de la recherche, dist inguer comme grands 
postes d' une typologie : garrig ues arborées, formations à 
p in  d 'Alep dominant, à chêne vert dominant et à chêne 
vert pubescent dominant.  

. - Le concept de séquence de végétation d u  Centre 
d ' Etudes phytosociologiques et écologiques - Louis Em­
berger (C .E .P .E . )  serait sans doute très intéressant à met­
tre en œuvre, ainsi que ceux de vitesse de cicatrisation et 
de sensibi l ité de la végétation . 

- Il serait extrêmement intéressant de pouvoir 
comptabi l iser le  patri moine génétiq ue des principales es­
pèces. Là aussi une approche type Shannon pourrait ap­
porter le cadre conceptuel, mais les d ifficultés de recuei l  
des données semblent actuel lement très ardues . 

- Faut- i l ,  pour asseoir sur  le terra in cette comptabi­
l i té patrimoniale, avoir recours à u n  échanti l lonnage type 
inventa ire forestier ? à un carroyage systématique type 
p lanification écolog ique ? ou tout autre. 

- Quel rô le jouera cette comptabi l ité ? Comment 
sïntègrera-t-el le aux prises de décision des différents 
agents économiques ? Comment leur permettra-t-el le de 
prendre concrètement en compte la  conservation du  patri­
moine dans leurs décisions économiq ues ? Ces questions 
peuvent être l iées à celles relatives aux études d ' impact. 
L' ut i l ité de cette comptabi l ité dépendra sans doute en 
grande partie de la faci l ité avec laquel le le « publ ic » pourra 
consu lter les informations qu 'e l le  contient. 
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PROJ ETS 

Ayant rassemblé ces quelq ues éléments de réflexion 
sur la gestion patrimonia le, nous pourrions certes chercher 
à les compléter, et à les agencer en un discours élégant et 
cohérent. Cependant notre souhait serait, bien davantage, 
de part ic iper à une expérience de mise en place de gestion 
patrimoniale, ou du  moins de comptes de patrimoine, afin 
de tester la va l idité de notre approche. 

Nous serions également très heureux de connaître des 
réactions de lecteurs de cet article et d 'entamer une dis­
cussion avec eux : les forestiers ont- i ls  toujours fa it de la 
gestion patrimonia le sans le savoir comme Monsieur Jour­
da in de la prose ? L'évolut ion de p lus en p lus rapide des 
techniques et des modes de vie rend-el le nécessaire une 
prise en compte du patrimoine p lus expl icite que par le 
passé ? Notre propos est- i l  un  habi l lage plus neuf de 
préoccupations anciennes, ou apporte-t-i l  un écla irage 
d ifférent ? Langage et comptes patrimoniaux peuvent- i ls 
contribuer à faci l iter le  d ia logue des forestiers avec les 
autres acteurs sociaux de plus en plus nombreux qu i  
interfèrent dans la gestion des espaces naturels méditer­
ranéens (aménageurs, constructeurs d 'habitations, asso­
ciations de défense, opinion publ ique . . .  ) ?  En un  mot le 
concept de gestion patrimonia le est- i l  apte à modifier la 
gestion courante, sous quelle forme, et dans quel sens ? 

J .  M .  
P .  B .  

fin 
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